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1. LA GESTION FINANCIERE
 DE TRAVAUX

1.10 DEFINITION

C'est l'ensemble des procédures qui, pour une
opération, ont pour but de définir en volume et en
valeur les différentes étapes de la réalisation :

- de contrôler les prévisions d'activités et,
- de mesurer les écarts entre les objectifs

définis au préalable, et les résultats obtenus.

La Gestion Financière de Travaux se situe dans la
phase d'exécution des travaux et comprend deux
types d'activités :

- La facturation, qui émane des valeurs de
production dans un temps donné,

- L'analyse,  qui émane de la comparaison
entre le prévisionnel et la réalisation.

La Gestion Financière de Travaux se calcule par
période correspondante, généralement à la
présentation au maître de l'ouvrage des éléments
quantitatifs et estimatifs qui constituent les
situations de travaux.

Que vous soyez économiste chez un maître
d'ouvrage ou chez un maître d'œuvre, ou bien en
secteur opérationnel dans une entreprise, ne chan-

ge en rien la finalité de la gestion, mais le mode
opératoire en est effectivement différent, car les
sources qui vous permettent de l'établir sont
d'origines différentes pour satisfaire un document
commun.

En entreprise vous recevez chaque semaine de la
part du Conducteur de travaux ou du Chef de
chantier les feuilles de pointage horaire des
ouvriers avec la ventilation de leurs affectations
aux différentes tâches de la réalisation, ainsi que
les feuilles d'approvisionnement avec les quantités
commandées et mises en œuvre, les feuilles de
matériels utilisés... pour connaître la somme
correspondant au coût de «réalisation», élément
important à votre future gestion.

A partir de tous ces éléments, vous connaissez les
quantités d'ouvrage réalisées pour bâtir votre
situation de travaux.

Chez un maître d'ouvrage, c'est à la réception des
situations qu'il compare le montant global des
travaux réalisés par rapport à l'avancement
prévisionnel pour gérer sa trésorerie en fonction de
la facturation.
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4.60 TRAVAUX  PRATIQUES - TRAVAUX  PRATIQUES - TRAVAUX  PRATIQUES - TRAVAUX  PRA 
 
 
4.61  
Vous êtes titulaire d’un marché privé de 65 550 € 
HT valeur Janvier 2004 [M0] en menuiseries 
intérieures, et votre ordre de service est prévu 
selon le planning enveloppe pour le 1er Juin 2004. 
Votre intervention dure 4 mois. 
 
Vous fournissez une caution au maître d’ouvrage 
courant mai 2004 pour le montant des travaux. 

 
Les montants des situations s’élèvent pour chaque 
mois à : 

M5 Juin  2004 17 323,08 € HT 
 M6 Juillet 2004 16 534,00 € HT 
 M7 Août  2004 14 446,88 € HT 
 M8 Sept. 2004 17 246,04 € HT 
 
Etablissez les bons de paiements correspondants. 
 

 
 
 
 
 
Récapitulatif des Bons de CUMUL VALEUR 
Paiements ACTUEL PRECEDENT DU MOIS 
 [A] [B] [A - B] 
1° Situation - JUIN 2004 M5 
- Travaux 
- Retenue de Garantie 5 % 
 ============ ============ ============
-Total Net HT 
 
 
2° Situation – JUIL. 2004 M6 
- Travaux 
- Retenue de Garantie 5 % 
 ============ ============ ============
-Total Net HT 
 
 
3° Situation - AOUT 2004 M7 
- Travaux 
- Retenue de Garantie 5 % 
 ============ ============ ============
-Total Net HT 
 
 
4° Situation - SEPT. 2004 M8 
- Travaux 
- Retenue de Garantie 5 % 
 ============ ============ ============
-Total Net HT 
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4.61 TRAVAUX  PRATIQUES - TRAVAUX  PRATIQUES - TRAVAUX  PRATIQUES - TRAVAUX  PRA 
 
 
Corrigé 
 
Récapitulatif des Bons de CUMUL VALEUR 
Paiements ACTUEL PRECEDENT DU MOIS 
 [A] [B] [A - B] 
1° Situation - JUIN 2004 M5 
- Travaux 17 323,08 0,00 17 323,08 
- Retenue de Garantie 5 % 0,00 0,00 0,00
 ============ ============ ============
-Total Net HT 17 323,08 0,00 17 323,08 
 
 
2° Situation – JUIL. 2004 M6 
- Travaux 33 857,08 17 323,08 16 534,00 
- Retenue de Garantie 5 % 0,00 0,00 0,00
 ============ ============ ============
-Total Net HT 33 857,08 17 323,08 16 534,00 
 
 
3° Situation - AOUT 2004 M7 
- Travaux 48 303,96 33 857,08 14 446,88 
- Retenue de Garantie 5 % 0,00 0,00 0,00
 ============ =========== ============
-Total Net HT 48 303,96 33 857,08 14 446,08 
 
 
4° Situation - SEPT. 2004 M8 
- Travaux 65 550,00 48 303,96 17 246,04 
- Retenue de Garantie 5 % 0,00 0,00 0,00
 ============ ============ ============
-Total Net HT 65 550,00 48 303,96 17 246,04 
 
 
 




